
Chapitre Ier : Entrée irrégulière 

Article L621-2 En savoir plus sur cet article...  

Modifié par LOI n°2012-1560 du 31 décembre 2012 - art. 8  

Est puni d'une peine d'emprisonnement d'un an et d'une amende de 3 750 € l'étranger qui 

n'est pas ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne :  

1° S'il a pénétré sur le territoire métropolitain sans remplir les conditions mentionnées 

aux points a, b ou c du paragraphe 1 de l'article 5 du règlement (CE) n° 562/2006 du 

Parlement européen et du Conseil, du 15 mars 2006, établissant un code communautaire 

relatif au régime de franchissement des frontières par les personnes (code frontières 

Schengen) et sans avoir été admis sur le territoire en application des points a et c du 

paragraphe 4 de l'article 5 de ce même règlement ; il en est de même lorsque l'étranger 

fait l'objet d'un signalement aux fins de non-admission en application d'une décision 

exécutoire prise par un autre Etat partie à la convention signée à Schengen le 19 juin 

1990 ;  

2° Ou si, en provenance directe du territoire d'un Etat partie à cette convention, il est 

entré sur le territoire métropolitain sans se conformer aux stipulations de ses articles 19, 

paragraphe 1 ou 2,20, paragraphe 1, et 21, paragraphe 1 ou 2, à l'exception des conditions 

mentionnées au point e du paragraphe 1 de l'article 5 du règlement (CE) n° 562/2006 du 

Parlement européen et du Conseil, du 15 mars 2006, précité et au point d lorsque le 

signalement aux fins de non-admission ne résulte pas d'une décision exécutoire prise par 

un autre Etat partie à la convention ;  

3° Ou s'il a pénétré en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion, à Saint-

Barthélemy, à Saint-Martin ou à Saint-Pierre-et-Miquelon sans se conformer à l'article L. 

211-1 du présent code.  

La juridiction peut, en outre, interdire à l'étranger condamné, pendant une durée qui ne 

peut excéder trois ans, de pénétrer ou de séjourner en France. L'interdiction du territoire 

emporte de plein droit reconduite du condamné à la frontière, le cas échéant à l'expiration 

de la peine d'emprisonnement.  

Pour l'application du présent article, l'action publique ne peut être mise en mouvement 

que lorsque les faits ont été constatés dans les circonstances prévues à l'article 53 du code 

de procédure pénale. 

 

Chapitre II : Aide à l'entrée et au séjour irréguliers. 

Article L622-1 En savoir plus sur cet article...  

Modifié par LOI n°2012-1560 du 31 décembre 2012 - art. 11  

Sous réserve des exemptions prévues à l'article L. 622-4, toute personne qui aura, par 

aide directe ou indirecte, facilité ou tenté de faciliter l'entrée, la circulation ou le séjour 
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irréguliers, d'un étranger en France sera punie d'un emprisonnement de cinq ans et d'une 

amende de 30 000 Euros.  

Sous réserve des exemptions prévues à l'article L. 622-4, sera puni des mêmes peines 

celui qui, quelle que soit sa nationalité, aura commis le délit défini au premier alinéa du 

présent article alors qu'il se trouvait sur le territoire d'un Etat partie à la convention signée 

à Schengen le 19 juin 1990 autre que la France.  

Sous réserve des exemptions prévues à l'article L. 622-4, sera puni des mêmes peines 

celui qui aura facilité ou tenté de faciliter l'entrée, la circulation ou le séjour irréguliers 

d'un étranger sur le territoire d'un autre Etat partie à la convention signée à Schengen le 

19 juin 1990.  

Sous réserve des exemptions prévues à l'article L. 622-4, sera puni de mêmes peines celui 

qui aura facilité ou tenté de faciliter l'entrée, la circulation ou le séjour irréguliers d'un 

étranger sur le territoire d'un Etat partie au protocole contre le trafic illicite de migrants 

par terre, air et mer, additionnel à la convention des Nations unies contre la criminalité 

transnationale organisée, signée à Palerme le 12 décembre 2000.  

Les dispositions du précédent alinéa sont applicables en France à compter de la date de 

publication au Journal officiel de la République française de ce protocole. 

Article L622-2 En savoir plus sur cet article...  

Pour l'application des deuxième, troisième et quatrième alinéas de l'article L. 622-1, la 

situation irrégulière de l'étranger est appréciée au regard de la législation de l'Etat partie 

intéressé. En outre, les poursuites ne pourront être exercées à l'encontre de l'auteur de 

l'infraction que sur une dénonciation officielle ou sur une attestation des autorités 

compétentes de l'Etat membre ou de l'Etat partie intéressé.  

Aucune poursuite ne pourra être exercée contre une personne justifiant qu'elle a été jugée 

définitivement à l'étranger pour les mêmes faits et, en cas de condamnation, que la peine 

a été subie ou prescrite. 

Article L622-3 En savoir plus sur cet article...  

Les personnes physiques coupables de l'un des délits prévus à l'article L. 622-1 encourent 

également les peines complémentaires suivantes :  

1° L'interdiction de séjour pour une durée de cinq ans au plus ;  

2° La suspension, pour une durée de cinq ans au plus, du permis de conduire. Cette durée 

peut être doublée en cas de récidive ;  
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3° Le retrait temporaire ou définitif de l'autorisation administrative d'exploiter soit des 

services occasionnels à la place ou collectifs, soit un service régulier, ou un service de 

navettes de transports internationaux ;  

4° La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction, 

notamment tout moyen de transport ou équipement terrestre, fluvial, maritime ou aérien, 

ou de la chose qui en est le produit. Les frais résultant des mesures nécessaires à 

l'exécution de la confiscation seront à la charge du condamné. Ils seront recouvrés 

comme frais de justice ;  

5° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'exercer l'activité professionnelle 

ou sociale à l'occasion de laquelle l'infraction a été commise, sous les réserves 

mentionnées à l'article 131-27 du code pénal. Toute violation de cette interdiction sera 

punie d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 30 000 Euros ;  

6° L'interdiction du territoire français pour une durée de dix ans au plus dans les 

conditions prévues par les articles 131-30 à 131-30-2 du code pénal. L'interdiction du 

territoire français entraîne de plein droit la reconduite du condamné à la frontière, le cas 

échéant, à l'expiration de sa peine d'emprisonnement. 

Article L622-4 En savoir plus sur cet article...  

Modifié par LOI n°2012-1560 du 31 décembre 2012 - art. 12  

Sans préjudice des articles L. 621-2, L. 623-1, L. 623-2 et L. 623-3, ne peut donner lieu à 

des poursuites pénales sur le fondement des articles L. 622-1 à L. 622-3 l'aide au séjour 

irrégulier d'un étranger lorsqu'elle est le fait :  

1° Des ascendants ou descendants de l'étranger, de leur conjoint, des frères et soeurs de 

l'étranger ou de leur conjoint ;  

2° Du conjoint de l'étranger, de la personne qui vit notoirement en situation maritale avec 

lui, ou des ascendants, descendants, frères et sœurs du conjoint de l'étranger ou de la 

personne qui vit notoirement en situation maritale avec lui ;  

3° De toute personne physique ou morale, lorsque l'acte reproché n'a donné lieu à aucune 

contrepartie directe ou indirecte et consistait à fournir des conseils juridiques ou des 

prestations de restauration, d'hébergement ou de soins médicaux destinées à assurer des 

conditions de vie dignes et décentes à l'étranger, ou bien toute autre aide visant à 

préserver la dignité ou l'intégrité physique de celui-ci.  

Les exceptions prévues aux 1° et 2° ne s'appliquent pas lorsque l'étranger bénéficiaire de 

l'aide au séjour irrégulier vit en état de polygamie ou lorsque cet étranger est le conjoint 

d'une personne polygame résidant en France avec le premier conjoint. 

Article L622-5 En savoir plus sur cet article...  
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Les infractions prévues à l'article L. 622-1 sont punies de dix ans d'emprisonnement et de 

750 000 Euros d'amende :  

1° Lorsqu'elles sont commises en bande organisée ;  

2° Lorsqu'elles sont commises dans des circonstances qui exposent directement les 

étrangers à un risque immédiat de mort ou de blessures de nature à entraîner une 

mutilation ou une infirmité permanente ;  

3° Lorsqu'elles ont pour effet de soumettre les étrangers à des conditions de vie, de 

transport, de travail ou d'hébergement incompatibles avec la dignité de la personne 

humaine ;  

4° Lorsqu'elles sont commises au moyen d'une habilitation ou d'un titre de circulation en 

zone réservée d'un aérodrome ou d'un port ;  

5° Lorsqu'elles ont comme effet, pour des mineurs étrangers, de les éloigner de leur 

milieu familial ou de leur environnement traditionnel. 

Article L622-6 En savoir plus sur cet article...  

Outre les peines complémentaires prévues à l'article L. 622-3, les personnes physiques 

condamnées au titre des infractions visées à l'article L. 622-5 encourent également la 

peine complémentaire de confiscation de tout ou partie de leurs biens, quelle qu'en soit la 

nature, meubles ou immeubles, divis ou indivis. 

Article L622-7 En savoir plus sur cet article...  

Les étrangers condamnés au titre de l'un des délits prévus à l'article L. 622-5 encourent 

également l'interdiction définitive du territoire français, dans les conditions prévues par 

les articles 131-30 à 131-30-2 du code pénal. 

Article L622-8 En savoir plus sur cet article...  

Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - art. 125  

Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues 

par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies aux articles L. 622-1 et L. 622-5 

encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code 

pénal, les peines prévues par les 1° à 5°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. 

L'interdiction visée au 2° de l'article 131-39 du code pénal porte sur l'activité dans 

l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 

Article L622-9 En savoir plus sur cet article...  
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En cas de condamnation pour les infractions prévues à l'article L. 622-5, le tribunal 

pourra prononcer la confiscation de tout ou partie des biens des personnes morales 

condamnées, quelle qu'en soit la nature, meubles ou immeubles, divis ou indivis. 

Article L622-10 En savoir plus sur cet article...  

Modifié par LOI n°2011-672 du 16 juin 2011 - art. 106  

I.-En Guyane, le procureur de la République peut ordonner la destruction des 

embarcations fluviales non immatriculées qui ont servi à commettre les infractions visées 

aux articles L. 622-1 et L. 622-2, constatées par procès-verbal, lorsqu'il n'existe pas de 

mesures techniques raisonnablement envisageables pour empêcher définitivement le 

renouvellement de ces infractions.  

II.-En Guadeloupe, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et en Guyane, le procureur de la 

République peut ordonner l'immobilisation des véhicules terrestres et des aéronefs qui ont 

servi à commettre les infractions visées aux articles L. 622-1 et L. 622-2, constatées par 

procès-verbal, par la neutralisation de tout moyen indispensable à leur fonctionnement, 

lorsqu'il n'existe pas de mesures techniques raisonnablement envisageables pour 

empêcher définitivement le renouvellement de ces infractions. 

 

Chapitre III : Reconnaissance d'enfant et mariage contracté à seule fin d'obtenir ou 

de faire obtenir un titre de séjour ou la nationalité française. 

Article L623-1 En savoir plus sur cet article...  

Modifié par LOI n°2011-672 du 16 juin 2011 - art. 33  

Le fait de contracter un mariage ou de reconnaître un enfant aux seules fins d'obtenir, ou 

de faire obtenir, un titre de séjour ou le bénéfice d'une protection contre l'éloignement, ou 

aux seules fins d'acquérir, ou de faire acquérir, la nationalité française est puni de cinq 

ans d'emprisonnement et de 15 000 Euros d'amende. Ces peines sont également 

encourues lorsque l'étranger qui a contracté mariage a dissimulé ses intentions à son 

conjoint. 

Ces mêmes peines sont applicables en cas d'organisation ou de tentative d'organisation 

d'un mariage ou d'une reconnaissance d'enfant aux mêmes fins. 

Elles sont portées à dix ans d'emprisonnement et à 750 000 Euros d'amende lorsque 

l'infraction est commise en bande organisée. 

Article L623-2 En savoir plus sur cet article...  

Modifié par Loi n°2006-911 du 24 juillet 2006 - art. 90 JORF 25 juillet 2006  

Les personnes physiques coupables de l'une ou l'autre des infractions visées à l'article L. 

623-1 encourent également les peines complémentaires suivantes : 

1° L'interdiction de séjour pour une durée de cinq ans au plus ; 
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2° L'interdiction du territoire français, dans les conditions prévues par les articles 131-30 

à 131-30-2 du code pénal, pour une durée de dix ans au plus ou à titre définitif ; 

3° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'exercer l'activité professionnelle 

ou sociale à l'occasion de laquelle l'infraction a été commise, sous les réserves 

mentionnées à l'article 131-27 du code pénal. 

Les personnes physiques condamnées au titre de l'infraction visée au troisième alinéa de 

l'article L. 623-1 encourent également la peine complémentaire de confiscation de tout ou 

partie de leurs biens, quelle qu'en soit la nature, meubles ou immeubles, divis ou indivis. 

Article L623-3 En savoir plus sur cet article...  

Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - art. 125  

Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues 

par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies aux deuxième et troisième 

alinéas de l'article L. 623-1 encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par 

l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 1° à 5° et 9° de l'article 131-39 

du même code. 

L'interdiction visée au 2° de l'article 131-39 du même code porte sur l'activité dans 

l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise.  

Les personnes morales condamnées au titre de l'infraction visée au troisième alinéa de 

l'article L. 623-1 encourent également la peine de confiscation de tout ou partie de leurs 

biens, quelle qu'en soit la nature, meubles ou immeubles, divis ou indivis. 
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